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RAPPEL AUX CLUBS DE LIGUE 
 
La participation d’une équipe opérant en Ligue à une coupe organisée par le District Artois ne permet 
pas de décompter la ou les rencontres jouées dans ce cadre d’autant de matches de suspension. 
 
De ce fait un joueur suspendu par la commission régionale, par exemple pour un match, reste suspendu 
vis-à-vis de l’équipe opérant en ligue s’il participe à un match de coupe organisé par le district Artois. 
 

Le Secrétaire Général : 
Richard RATAJCZAK. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 12 octobre 2021  


